









	Commission chargée de l'examen : 1° de la proposition de loi ayant pour objet de modifier et compléter la loi du 4 avril 1882 relative à la restauration et à la conservation des terrains en montagne, en vue d'assurer le reboisement du sol de la France ; 2° des projets de lois déclarant d'utilité publique les travaux de restauration à effectuer en exécution de la loi du 4 avril 1882 relative à la restauration et à la conservation des terrains en montagne dans les périmètres : de Roya et Bevera (Alpes-Maritimes) ; de l'Orbieu (Aude) ; du Chassézac (Lozère) ; du Gardon (Gard) ; de la Cèze (Gard) ; du Lavezon (Ardèche) ; de la Tinée (Alpes-Maritimes) ; du Guil (Hautes-Alpes) ; de Durance-Embrun (Hautes-Alpes) ; de la Blanche (Basses-Alpes) ; du Valdonnez (Lozère) ; du Chassézac (Gard) ; du Gier (Loire) ; de l'Arc-Inférieur (Savoie) ; de l'Eygues (Hautes-Alpes) ; de Drac-Souloise (Hautes-Alpes) : procès-verbaux.

